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Taxe sur les boissons alcoolisées 

 
 

La Société Française d'Alcoologie a appris que, dans le cadre de l'examen 

du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2012, le Sénat 

a maintenu au niveau actuel le seuil de la cotisation affectée à l'assurance 

maladie pour les produits régionaux et traditionnels.  

Devant cette remise en cause de l'augmentation de la taxe sur les alcools 

forts, la SFA rappelle la toxicité particulière de ces produits pris à forte 

dose. Ces alcools forts sont des boissons consommées entre autres par les 

jeunes et peuvent être à l'origine d'accidents, de complications médicales 

et de graves troubles du comportement.  

Dans le contexte économique actuel où des mesures de rigueur concernent 

tous les domaines y compris les soins, une telle remise en cause ne serait 

pas en phase avec les objectifs  d'information et de prévention concernant 

les conséquences de l'alcoolisation que porte la SFA.  

La Société Française d'Alcoologie souhaite rappeler non seulement la 

fréquence de la dépendance à l'alcool, évaluée cette année à 9 % de la 

population, et son caractère le plus souvent méconnu, mais également la 

fréquence de l'implication de l'alcool dans les accidents de la route, en 

particulier chez les jeunes.  

Elle espère que le message de santé publique de prévention vis-à-vis des 

boissons les plus fortement alcoolisées sera maintenu.  
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